Choisir à l’entrée en Seconde
les Arts Plastiques
comme enseignement de détermination (EDD) 


POURQUOI ? 
Vous êtes actuellement en Troisième.

Vous êtes passionné(e) par le dessin et la peinture – que vous pratiquez peut-être depuis quelque temps- et vous souhaitez développer vos qualités en pratique plastique et en culture artistique. Demandez conseil à votre professeur d’Arts Plastiques, mais choisir cette option en Seconde serait sûrement judicieux.
L’enseignement des arts plastiques va en effet vous permettre d’aborder,  par la pratique et les connaissances théoriques qui vous seront dispensées,  divers domaines de l’art : dessin, peinture, sculpture, infographie, photo, vidéo, architecture, et les techniques mixtes qui intègrent tous ces domaines.

QUE FAIT-ON  DANS CES COURS? 
Vous pratiquerez  ces arts qui vous passionnent : c’est la composante  savoir-faire  de cet enseignement. 
En même temps, vous établirez des liens entre vos démarches, vos productions et les œuvres et démarches des artistes : c’est la composante  culturelle qui est celle des connaissances et qui  se fonde sur l’approche des œuvres et des mouvements du patrimoine historique et des  arts contemporains.

A l’écrit comme à l’oral, vous pourrez acquérir des méthodes vous permettant d’analyser œuvres et démarches, de distinguer les divers domaines de l’expression artistique et de réfléchir sur les questions artistiques et esthétiques.

La pratique plastique  est ouverte à toutes les possibilités. Vous pourrez y exprimer votre sensibilité, arriver à une créativité informée et apprendre à utiliser et améliorer des techniques variées dans une intention choisie. Cette pratique plastique vous aidera à comprendre les questions, les procédés et les choix des artistes.
A la fin de la Terminale, vous devriez être capable de composer des textes argumentés et cultivés sur ces questions, de situer les œuvres et les pratiques dans l’histoire de l’art et dans l’art contemporain. Vous préparerez pour le baccalauréat un projet artistique que vous présenterez sous la forme d’un dossier comprenant les diverses pratiques et techniques que vous aurez travaillées. (Voyez en annexe un exemple de dossier présenté au baccalauréat par un candidat de la série L.)

QUELS SONT LES HORAIRES ? QUELS SONT LES PROGRAMMES ? 

En fin de Troisième, , si vous souhaitez que les « Arts Plastiques » soient l’un de vos deux enseignements de détermination (EDD) pour votre année de Seconde, votre horaire hebdomadaire sera de 3 heures.

En fin de Seconde, vous aurez 2 possibilités si vous souhaitez poursuivre cet enseignement en Première et en Terminale.
Vous pourrez le choisir en option facultative
et ce, quelle que soit la section dans laquelle vous vous trouverez (ES,L,S,ou Technologique). Votre horaire hebdomadaire en Arts Plastiques  sera toujours de 3 heures, en Première et en Terminale. Pour cette option facultative, le programme de Première  est centré sur la question de la Représentation (les techniques, les codes, les intentions). En Terminale, il est axé sur la question de la Présentation. Au baccalauréat, seuls seront retenus les points au-dessus de la moyenne, multipliés par 2. Vous présenterez oralement un dossier d’une dizaine de travaux qui témoigneront de vos recherches et projets de l’année que vous aurez réalisés.
ou bien  

vous le choisirez en option de spécialité
Dans ce cas, vous serez obligatoirement dans la série L-Arts Plastiques option de spécialité. Votre horaire hebdomadaire en Arts Plastiques sera de 5 heures 
En Première, le programme s’appuie sur la question des relations entre l’œuvre et le lieu (formes et conceptions selon les époques). En Terminale, vous complèterez le programme de Première  avec  l’œuvre et le corps. En pratique artistique, vous arriverez  à maîtriser vos moyens d’expression personnels et vous  trouverez progressivement votre maturité.

Notez que les travaux réalisés durant l’année de Terminale peuvent constituer le dossier demandé pour l’entrée en Ecole d’Art.

Dans quels lycées PUBLICS de l’académie de Montpellier cet enseignement est-il dispensé ? 
	AUDE
	Lycée Paul Sabatier
	 
	 
	 
	 
	Lycée Déodat de Séverac
	 
	 

	
	36 rue Alfred de Musset
	
	
	 
	 
	Rue Jules Ferry
	
	

	
	11802 CARCASSONNE cédex 9
	
	
	 
	PYRENEES
	66403 CERET
	
	

	
	Lycée Jules Fil
	 
	 
	 
	ORIENTALES
	Lycée Pablo Picasso
	 
	 

	
	Bd Joliot Curie
	
	 
	 
	 
	120 av.Général Gilles
	
	

	
	11000 CARCASSONNE
	
	 
	 
	 
	66000 PERPIGNAN
	
	

	
	Lycée Jean Durand
	 
	 
	 
	 
	Lycée Ferdinand Fabre
	 
	 

	
	Rue du Docteur Laënnec
	
	 
	 
	 
	Rue Jean Moulin
	 
	 

	
	11400 CASTELNAUDARY
	
	 
	 
	 
	34600 BEDARIEUX
	 
	 

	
	Lycée Docteur Lacroix
	 
	 
	 
	 
	Lycée Jean Moulin
	 
	 

	
	Rue Gay- Lussac
	
	 
	 
	 
	Av.Martyrs de la Résistance
	 
	 

	
	11100 NARBONNE
	
	 
	 
	 
	34521 BEZIERS cédex
	 
	 

	GARD
	Lycée Gérard Philipe
	 
	 
	 
	 
	Lycée Henri IV
	 
	 

	
	Avenue Léon Blum
	
	 
	 
	 
	Rue Ignace Brunel
	 
	 

	
	30200 BAGNOLS
	
	 
	 
	 
	34543 BEZIERS cédex
	 
	 

	
	Lycée André Chamson
	 
	 
	 
	 
	Lycée René Gosse
	 
	 

	
	Boulevard Pasteur
	
	 
	 
	 
	2 rue Victor Hugo
	 
	 

	
	30120 LE VIGAN
	
	 
	 
	HERAULT
	34800 CLERMONT L'HER.
	 
	 

	
	Lycée Alphonse Daudet
	 
	 
	 
	 
	Lycée Joseph Vallot
	 
	 

	
	3 bd Victor Hugo
	
	
	 
	 
	5 bd Gambetta
	 
	 

	
	30039 NIMES cédex
	
	
	 
	 
	34700 LODEVE
	 
	 

	
	Lycée Montaury
	 
	 
	 
	 
	Lycée louis Feuillade
	 
	 

	
	51 av.Georges Pompidou
	
	 
	 
	 
	44 rue Romain Rolland
	 
	 

	
	30911 NIMES
	
	 
	 
	 
	34400 LUNEL
	 
	 

	
	Lycée Charles Gide
	 
	 
	 
	 
	Lycée Jean Monnet
	 
	 

	
	Place Bosc
	
	
	 
	 
	rue Malbosc BP7045
	 
	 

	
	30700 UZES
	
	
	 
	 
	34088 MONTPELLIER cédex 4
	 
	 

	 
	Lycée Chaptal
	 
	 
	 
	 
	Lycée Joffre
	 
	 

	LOZERE
	Rue Paulin Daudé
	
	
	 
	 
	Allée de la Citadelle
	 
	 

	 
	48000 MENDE
	
	
	 
	 
	34000 MONTPELLIER
	 
	 

	 
	Lycée P.de Coubertin
	 
	 
	 
	 
	Lycée Paul Valéry
	 
	 

	 
	rue P.de Coubertin
	
	 
	 
	 
	Rue Paul Valéry
	 
	 

	 
	66120 FONT-ROMEU
	
	 
	 
	 
	34200 SETE
	 
	 

	 
	Lycée Clos Banet
	 
	 
	 
	
	
	
	

	PYRENEES
	Av. du général Jean Gilles
	
	 
	 
	
	
	
	

	ORIENTALES
	66028 PERPIGNAN
	
	 
	 
	
	
	
	

	 
	Lycée Jean Lurçat
	 
	 
	 
	
	
	
	

	 
	25 rue Albert Camus
	
	 
	 
	Légende
	
	

	 
	66000 PERPIGNAN
	
	 
	 
	
	
	
	

	 
	Lycée Ch.Renouvier
	 
	 
	 
	 
	Option facultative
	
	

	 
	route de Catelar
	
	
	 
	
	
	
	

	 
	66500 PRADES
	
	
	 
	 
	option de spécialité
	
	


Dans quels lycées PRIVES de l’académie de Montpellier cet enseignement est-il dispensé ?
	GARD
	Lycée Saint Stanislas
	
	
	
	
	Lycée Saint Joseph
	
	

	
	lycée privé sous contrat
	
	
	
	LOZERE
	lycée privé sous contrat
	
	

	
	16 rue des Chassaintes
	
	
	
	
	1 av.Théophile Roussel
	
	

	
	30040 NIMES
	
	
	
	
	48100 MARVEJOLS
	
	

	
	Lycée Emmanuel d'Alzon
	
	
	
	
	
	
	

	
	lycée privé sous contrat
	
	
	
	
	Lycée N.D.de Bon Secours
	
	

	
	11 rue Sainte Perpétue
	
	
	
	PYRENEES
	lycée privé sous contrat
	
	

	
	30020 NIMES
	
	
	
	ORIENTALES
	39 av.Julien Panchot
	
	

	HERAULT
	Lycée Nevers
	
	
	
	
	66028 PERPIGNAN cédex
	
	

	
	lycée privé sous contrat
	
	
	
	
	
	
	

	
	18 rue de la Garenne
	
	
	
	
	
	
	

	
	34090 MONTPELLIER
	
	
	
	
	Option facultative
	
	

	
	Studio M
	
	
	
	
	
	
	

	
	établissement privé sous contrôle
	
	
	
	
	option de spécialité
	
	

	
	3320, bd Paul Valéry
	
	
	
	
	
	
	

	
	34070 MONTPELLIER
	
	
	
	
	
	
	




Exemple de dossier personnel 
Le texte qui suit a été écrit par un élève pour résumer son projet de l’année. L’image qui accompagne ce texte est l’une des productions du dossier de travaux présentés au baccalauréat série  L Arts Plastiques – (donc  option de spécialité choisie en Première)

[image: image1.jpg]TERMINALE L ARTS PLASTIQUES:

Dans ma recherche sur le corps, j'ai travaillé sur le détail: ses
dynamiques naturalistes ou maniéristes finissent par ne plus prendre
en compte la vraisemblance anatomique. Les réalisations mettent en

scene la déformation du corps a partir de techniques souvent trés
graphiques.

Benjamin




Choisir à l’entrée en Seconde l’option
 « arts appliqués »
création-design ou culture-design
QUE SONT LES ARTS APPLIQUES ?
Ce sont des arts à vocation professionnelle et technique qui se regroupent en métiers et qui répondent à la demande d’un client. Les anglo-saxons ont choisi un vieux mot français pour les nommer : le design (qui vient du français du XV°« dessein »), mot qui est maintenant beaucoup utilisé partout dans le monde. Ces activités sont classées en 4 grands domaines étudiés en Seconde, Première et Terminale STI Arts Appliqués :
1) le design de communication par l’image, le graphisme, la publicité, les documents pour l’internet ou le multimédia

2) le design d’environnement ou architecture intérieure qu’on appelait autrefois « décoration intérieure »)

3) le design de produits ou création industrielle, qui participe à la mise au point de tous les objets quotidiens qui nous entourent – du stylo à bille à l’automobile.

4) le design de mode ou stylisme de mode (textile, vêtements et accessoires) qui fait partie du design de produit mais constitue un pôle à part entière.

Jusqu’au baccalauréat, vous devrez vous intéresser à ces 4 domaines. Ce n’est qu’en BTS que vous pourrez vous spécialiser.

QUELLE EST LA DIFFERENCE ENTRE ARTS PLASTIQUES ET ARTS APPLIQUES ?
Ce sont deux disciplines cousines qui ont de nombreux points communs au niveau artistique. Cependant, les Arts Appliqués affirment leur vocation professionnelle et technologique au service du monde économique et industriel. Comme en Arts Plastiques, l’épanouissement individuel par la créativité personnelle est important, mais il est subordonné en design à la satisfaction des clients : le designer travaille à la commande, alors que l’artiste plasticien propose son travail sur le marché de l’art.
QUELS SONT LES HORAIRES ? QUELS SONT LES PROGRAMMES ?
Les deux options complémentaires création design et culture design  sont à prendre en classe de Seconde en vue de préparer un bac STI (Sciences et Techniques Industrielles) arts appliqués.
L’objectif de l’option création design est de vous faire découvrir les techniques du design et les démarches utilisées dans l’industrie pour, par exemple :

 Créer un objet, un vêtement : c’est le design de produit

 Dessiner un logo, créer une publicité : c’est le design de communication

 Aménager un espace, un volume : c’est le design d’environnement.

On attendra de vous

- le sens de l’observation

-le sens de l’expérimentation

-l’esprit d’analyse et de synthèse

-la curiosité esthétique

-le sens de la communication

L’horaire hebdomadaire pour cette option est de 5 heures organisées sous forme de travaux dirigés
L’option culture design est plus orientée vers la culture du design. Vous étudierez alors les différents domaines du design à travers leurs aspects historique, technique, esthétique, et même socio-économique.
On attendra de vous

- le sens de l’observation

-l’esprit d’analyse et de synthèse

- la curiosité des cultures

- le développement de la relation au sensible

L’horaire hebdomadaire pour cette option est de 3 heures organisées sous forme de travaux dirigés
Dans quels lycées PUBLICS de l’académie de Montpellier cet enseignement est-il dispensé ?
	Lycée polyvalent J. Vallot
	
	
	
	

	5 bd Gambetta
	 
	Tél.
	 
	04 67 88 48 71

	34700 LODEVE
	
	
	
	

	Lycée technique E.Hemingway
	
	
	
	

	98 bd Jean Jaurès
	 
	Tél.
	 
	04 66 04 93 73

	30040 NIMES cedex
	
	
	
	


Nous vous recommandons de prendre contact personnellement et dès maintenant  avec l’établissement dans lequel vous souhaitez suivre cet enseignement pour connaître précisément les conditions d’admission dans les classes où les options design sont enseignées.

